
Un nouveau né ! 
 
          Un nouveau né dans le paysage spéléologique 
meurthe-&-mosellan : SIMM, le journal 
d’Information Spéléologique de Meurthe-&-Moselle. 
 
          Sa création a été décidée suite à la décision du 
Comité Directeur lors de l’Assemblée Générale du 
CDS qui s’est tenue le 13 mai 2000 à NANCY. Le 
but est d’améliorer la communication au sein de la 
communauté spéléologique du département. En effet, 
le CDS est le premier intermédiaire entre le spéléo et 
la structure fédérale. Le CDS se doit : 
Ø de promouvoir l'éthique fédérale, 
Ø de coordonner les activités dans le 

département, 
Ø d’unir toutes les personnes pratiquant ou 

étudiant la spéléologie et les disciplines 
connexes, 

Ø de gérer la recherche scientifique, la 
promotion et l’enseignement de la 
spéléologie et des disciplines connexes, la 
protection du monde souterrain et de son 
environnement, 

Ø d’organiser des manifestations ayant un 
rapport avec la spéléologie ou les 
disciplines connexes et 

Ø défendre les intérêts de ses membres. 
(d’après l’article 1 de statuts). 

          Les objectifs de ce journal d’information 
trimestriel sont donc : 
Ø  diffuser l’information fédérale 

(départementale, régionale et nationale) à 
tous les spéléos du département (en effet, le 
CDS reçoit une quantité importante 
d’informations de la fédération et des 
commissions nationales. Cette information ne 
doit pas rester au seul niveau du CDS mais 
être rediffusée à tous), 

Ø  permettre à tous les spéléos du 
département de diffuser des informations 
spéléos locales (ses informations et leurs 
auteurs étant protégées par la loi française car 
SIMM est déclaré et dispose d’un dépôt 
légal), 

Ø  permettre à chaque spéléo de découvrir et 
de s’investir dans le premier échelon 
d’une structure fédérale (parce que chacun, 
par ses articles, participera aussi à la vie 
spéléologique départementale). 

 
          C’est donc quatre fois par an (en février avec 
le compte-rendu d’A.G. du CDS, en mai et 
septembre pour des informations et décembre pour la 
préparation de l’A.G. de janvier) que vous trouverez 
SIMM dans vos boites aux lettres. 
 

Christophe PREVOT, 
Président du CDS-54 
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Agenda 
le samedi 9 décembre : exercice organisé par le Spéléo Secours 54 : mise en œuvre de divers moyens de 

foration et de tirs et mise en œuvre d’un aérage forcé. Chacun manipulera de l’explosif. Contacter 
rapidement François BOYETTE, Conseiller Technique Départemental (40, rue du Général Thiry, 
54230 NEUVES MAISONS, Tél : 03.83.47.12.62). 

 

le samedi 27 janvier 2001 : Assemblée Générale du CDS-54 à NANCY. Tous les spéléos du département 
sont invités à assister à l’A.G. qui se tiendra à la Maison des Sports de Tomblaine dès 16 heures. 
Conformément aux statuts, seuls les délégués élus des clubs auront droit de vote. 

 

le samedi 24 février 2001 : Assemblée Générale de la LISPEL et 141e séminaire à NANCY 
 

les 2, 3 et 4 juin 2001 : Assemblée Générale de la FFS 
 

le samedi 16 juin 2001 : 142e séminaire de la LISPEL à LONGWY avec visite du sentier karstique « Pat 
GAMEZ » de St PANCRÉ 

 

les 6 et 7 octobre 2001 : 30e anniversaire du forage du Rupt-du-Puits (ROBERT ESPAGNE – 55) 
 

le samedi 8 décembre 2001 : Festival Lorrain de l’Image Souterraine organisé à NANCY par l’USAN 

On recherche... 
On recherche des volontaires ! 
Ø Tout d’abord on recherche des volontaires pour participer à la réalisation d’un site présentant le CDS-

54 (activités, clubs, sites spéléologiques...) sur la toile. Les compétences recherchées vont de la personne 
prête à écrire des textes (même sous forme manuscrite) à des réalisateurs de pages HTML en passant par 
des dessinateurs. Cela vous intéresse ? Mettez-vous en relation avec le président : Christophe PREVOT, 
17 rue de l’Ermitage, 54600 VILLERS-LÈS-NANCY, mél : christophe.prevot@mageos.com . 

Ø On recherche des volontaires pour faire vivre SIMM. Ces personnes pourraient, entre autre, être 
chargées d’effectuer des résumés des informations en provenance de la fédération (bulletins d’informations 
des commissions et de la fédération). 

Ø  Enfin un concours est lancé au sein du CDS-54 pour que nous nous dotions d’un 
logo moderne  couleur ou noir et blanc. En effet l’actuel logo (voir ci-contre) n’est 
plus ni très attractif, ni lisible, ni moderne. Le concours est donc ouvert avec choix 
lors de l’A.G. de 2001 ! Ce nouveau logo devra être à la fois représentatif de la 
spéléologie et de notre département. 

Des nouvelles de Spéléovision 
Spéléovision prépare déjà la prochaine édition du festival du film spéléo, et la date en sera toujours le dernier 
week-end du mois d'août. Pour convaincre les institutionnels, les partenaires privés et autres, les organisateurs 
ont besoin de réunir un press-book complet de tous les articles étant parus sur le festival, en France ou à 
l'étranger. Si vous avez gardé des coupures de presse concernant Spéléovision, soit qui l'annonce, soit qui en font 
le compte-rendu (et même s'il y a des critiques), vous seriez très sympa de les leur faire parvenir par la poste (de 
préférence l'original, mais une bonne photocopie peut aussi faire l'affaire) à l’adresse suivante :  
                    Luc-Henri FAGE / Éditions Spéléo / BP 114 / 20 rue de l'Amphitheatre / 84404 Apt Cedex 
                    Tél : 04.90.04.75.16 / Fax :  04.90.04.75.28 / Mél : lhfage.speleo@wanadoo.fr 

Aider aux manifestions spéléos locales 
Afin de promouvoir au mieux la spéléologie dans notre département et d’aider tous les clubs intéressés, il a été voté 
à la dernière Assemblée Générale une ligne budgétaire de 1 000 F pour soutenir toute action de club destinée à un 
large public (spéléo ou non). 
Cela peut être :    Ø fête de la spéléo ouverte au public, 
                           Ø anniversaire de club avec invitation des spéléos du départements, 
                           Ø organisation de sorties interclubs du CDS… 
Si votre club envisage une action de ce type, demandez une participation financière au CDS ! Le Comité Directeur 
se réunira pour vous attribuer une aide (prévoir un délais raisonnable). 



Compte-rendu de l’Assemblée Générale du CDS-54 du 13 mai 2000 

Le président sortant, Jean SCAPOLI, ouvre l’Assemblée Générale en présence de 13 représentants élus de 
clubs et de 2 spéléos non votants à 16h15. 
 
Liste des représentants élus : 

Liste des spéléos présents non votants : 
 
 
Le président effectue la lecture des différents rapports : 
Ø  Il rappelle l’évolution du CDS en nombre de clubs et de licenciés depuis 1983 (102 licenciés dans 11 

clubs) jusqu’à nos jours (pic de 203 licenciés pour 10 clubs en 1992 ; 168 licenciés dans 9 clubs en 
1999). 

 

Ø  Il effectue ensuite la lecture de son rapport moral dans lequel il résume son action durant ses 22 années de 
présidence (travail en bonne intelligence avec la LISPEL, équipement du spéléo-secours départemental, 
création d’une exposition itinérante) puis regrette que, tant sur le plan départemental que régional, un seul 
club s’investisse dans les structures administratives. 

 

Ø  Il présente ensuite le bilan financier au 30 avril 2000 pour l’exercice 1999 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     L’exercice est donc créditeur de 14,82 F (2,26 €). Le compte courant est actuellement créditeur de 

6 564,21 F (1 000,71 €) et le livret de 20 782,93 F (3 168,34 €) mais le CDS doit toujours recevoir de 
la LISPEL une somme de 1 060 F (161,60 €) pour la gestion passée de la bibliothèque régionale ce qui 
représente un actif total au 30 avril 2000 de 28 407,14 F (4 330,64 €). 

 

     Le vérificateur aux comptes, Jean-Paul FIZAINE, accorde son quitus aux comptes. 
 

Ø Le président détaille ensuite l’inventaire des matériels du CDS. Ce matériel est actuellement réparti entre 

Charges 
en francs F 

Fournitures de bureau           276,96 
Provision pour achat          4 600,00 
Frais postaux                       486,00 
Formation                            315,00 
Matériel divers                  3 514,77 
TOTAL CHARGES       9 192,73 

en euros € 
42,22 

701,27 
74,09 
48,02 

535,82 
1 401,42 

en francs F 
Quote-part LISPEL         4 164,00 
Subvention C.G.-54         3 500,00 
Subvention FNDS           1 000,00 
Intérêts du livret                  543,55 
 
TOTAL PRODUITS     9 207,55 

en euros € 
634,80 
533,57 
152,45 
82,86 

 
1 403,68 

Produits 

Club Spéléo 
U.S.A.N. CONTAL Jérôme 
U.S.B.L. LEFEBVRE Joël 

Club Délégué Présent Club Délégué Présent 

A.S.D.U.N. BOYETTE Armand - S.C.L. CABANSKY Romain représenté 

A.S.P.A. 
CUNIN Régis 
CUNY Bertrand 

- 
- 

U.S.A.N. 

GOBERT Sylvie 
LIBERT Patrick 
MARTIN Martial 
METZGER Jean-Luc 
PREVOT Christophe 
PREVOT Daniel 
ROUMEGOUS Christian 

A.S.S.C.A. GAPP Marc - 

C.L.R.S. 
BASTIEN Claude 
VAUCEL Guy 

- 
- 

G.S.C.A.F. CHAMPAGNE Bernard - 
U.S.B.L. 

FIZAINE Jean-Paul 
SCAPOLI Jean 

oui 
oui G.S.L. KELLER Jean-Paul oui 

oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 
oui 



l’USBL (brancard, matériel de pompage et matériel spéléo divers), Denis RODANGE (7 équipements 
d’initiation), le responsable des secours François BOYETTE (matériel de désobstruction et brancard) et 
lui-même (matériel de bureau, matériels de réception et d’exposition). Il demande alors à l’A.G. de 
racheter trois meubles qui sont actuellement chez lui. 

 

Les rapports sont votés à main levée à 16h50 à l’unanimité moins l’abstention du président. 
 

La liste des 7 candidats déclarés au Comité Directeur est ensuite complétée avec 3 volontaires déclarés durant 
l’A.G. Se présentent, par ordre alphabétique : DUCHAMP Dominique, GOBERT Sylvie, KELLER Jean-Paul, 
LEFEBVRE Joël, MARTIN Martial, METZGER Jean-Luc, PREVOT Christophe, PREVOT Daniel, 
RODANGE Denis et WIRTZ Cyril. 
 

Les 10 sont élus à l’unanimité moins 1 voix pour Cyril WIRTZ par bulletins secrets. 
 

Le Comité Directeur présente à l’Assemblée Générale Christophe PREVOT pour la présidence : il est élu à 
l’unanimité. 
Le Comité Directeur forme alors le nouveau bureau : 
                   Présidents adjoints : LEFEBVRE Joël et PREVOT Daniel 
                   Secrétaire : GOBERT Sylvie 
                   Trésorier : WIRTZ Cyril 
                   Jean-Paul FIZAINE est réélu vérificateur aux comptes. 
 

Décisions du Comité Directeur : 
Ø Le siège social est transféré au domicile du président à Villers-lès-Nancy. 
Ø  Le trésorier est mandaté pour effectuer le transfert des comptes dans l’établissement bancaire de son 

choix. 
Ø  Les meubles demandés par Jean SCAPOLI lui seront vendus pour le franc symbolique. Joël LEFEBVRE 

effectue le paiement à titre personnel. 
Ø  Le département envisage de se doter d’un système de communication souterraine de type NICOLA, 

pour usage notamment lors d’opérations de secours. En plus de la provision de 4 600 F (701,27 €)  de 
1999 viendront s’ajouter 5 500 F (838,47 €) sur le budget 2000. 

Ø Le budget prévisionnel 2000 est voté à l’unanimité comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs du nouveau Comité Directeur étant de tenter de rétablir le tissu d’animations spéléologiques en 
Meurthe-et-Moselle il est décidé que : 
Ø  Chaque licencié recevra, en plus de la convocation à l’A.G., 2 courriers dans l’année pour le tenir informé 

des nouveautés spéléologiques départementales et extérieures. 
Ø  Une ligne budgétaire de 1 000 F (152,45 €) est ouverte pour être affectée à un ou plusieurs clubs pour 

l’organisation de manifestations (fête de la spéléo ouverte au public, anniversaire de clubs avec invitation 
des spéléos du départements, organisation de sorties interclubs du CDS…). 

Ø La réalisation de l’inventaire du domaine souterrain du département initiée par l’USAN et l’USBL peut 
être un moyen pour amener les spéléos à se rencontrer : le CDS en fera donc sa promotion auprès des 
spéléos. 

L’Assemblée Générale s’achève à 19h. 

Charges 
en francs F 

Fournitures de bureau           500,00 
Provision pour achat          5 500,00 
Frais postaux                    1 550,00 
Formation                         1 000,00 
Manifestations de clubs     1 000,00 
TOTAL                           9 550,00 

en euros € 
76,22 

838,47 
236,30 
152,45 
152,45 

1 455,89 

en francs F 
Quote-part LISPEL         4 500,00 
Subvention C.G.-54         3 500,00 
Subvention FNDS           1 000,00 
Intérêts du livret                  550,00 
 
TOTAL                          9 550,00 

en euros € 
686,02 
533,57 
152,45 
83,85 

 
1455,89 

Produits 


